



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Objet de la délibération : 

Adhésion au groupement de commandes relatif à la maîtrise d’œuvre et à la réalisation de travaux d’électrification rurale pouvant être complétés par des travaux de dissimulation des réseaux télécom, fibre et/ou d’éclairage public.

L’article L. 2113-6 du Code de la commande publique offre la possibilité aux acheteurs publics d’avoir recours à des groupements de commandes pour mutualiser leurs achats. Ces groupements ont vocation à :
•	Effectuer plus efficacement les opérations de mise en concurrence nécessaires à la passation des marchés publics ;
•	Assurer une meilleure visibilité des consultations auprès des entreprises potentielles ;
•	Réaliser des économies d’échelle permettant d’obtenir des conditions plus avantageuses, tant économiquement que techniquement, dans les offres des entreprises ;
•	Faciliter administrativement l’exécution des contrats de la commande publique.

Une convention constitutive, définissant les modalités de fonctionnement du groupement, doit être signée entre ses membres. Cette convention doit également désigner le coordonnateur et déterminer les instances compétentes s’agissant de l’attribution des marchés, accords-cadres et marchés subséquents passés dans le cadre du groupement.


Le groupement, initié par le SIE-ELY, est constitué afin de :
· sélectionner un prestataire en charge de la maîtrise d’œuvre :
· des travaux d’électrification rurale sous maîtrise d’ouvrage du Syndicat,
· des travaux de dissimulation des réseaux télécom, fibre et/ou d’éclairage public sous maîtrise d’ouvrage des communes du groupement, 

· sélectionner un prestataire en charge de réaliser les travaux :
· d’électrification rurale sous maîtrise d’ouvrage du Syndicat,
· de dissimulation des réseaux télécom, fibre et/ou d’éclairage public sous maîtrise d’ouvrage des communes du groupement, 

Le Maire précise que le groupement n’est pas exclusif de la passation éventuelle de marchés en dehors de cette structure, ses membres conservant en effet la faculté de réaliser leurs achats sans recourir aux services dudit groupement.

Vu l’exposé du Maire,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique et notamment l’article L.2113-6 et suivants,
Vu la convention constitutive du groupement de commandes annexée à la présente délibération,  
Considérant l’intérêt de la commune d’adhérer à ce groupement de commandes en termes de simplification administrative et d’économie financière,
Considérant que ce groupement de commandes évite à chaque collectivité de lancer une consultation individuelle et permet d’obtenir des tarifs préférentiels.

Le Conseil Municipal,

· Décide de l’adhésion de la commune au groupement de commandes initié par le SIE-ELY et relatif à la maîtrise d’œuvre et à la réalisation de travaux d’électrification rurale pouvant être complétés par des travaux de dissimulation des réseaux télécom, fibre et/ou d’éclairage public.

· Approuve les termes de la convention constitutive du groupement de commandes annexée à la présente.

· Autorise M……………….. le Maire  à signer la convention constitutive du groupement.

· Autorise le Maire à signer toutes pièces à intervenir et à prendre toute mesure d’exécution de la présente délibération.










Ce modèle est proposé à titre indicatif et n’est nullement imposé, il ne saurait être repris en l’état sans être adapté à votre collectivité. 
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